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COMMUNE DE SCHALKENDORF 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du Maire 
 

 
Chers amis, 
 
C’est déjà la fin de l’année, et quelle année : gouvernements successifs, immobilisme inquiétant, risque de 
conflit majeur, fuite des électeurs vers les extrêmes, budget à la dérive et taxes à ne plus en finir.  
Un contexte des plus déprimants. 
 
La période de Noël qui s’annonce doit nous donner cet espoir d’un monde meilleur, d’un monde de solidarité 
et d’entraide. Dans cette optique le rôle des communes est essentiel, elles sont le socle de la démocratie et le 
garant du bien vivre ensemble. 
 
La fin de la mandature approche à grands pas. Je voudrais remercier mes adjoints, les conseillers municipaux 
et les membres du bureau de l’Association foncière pour leur implication dans les différents projets que nous 
avons pu mener. Pour ma part, j’espère avoir gardé la confiance que vous m’avez accordé et je tiens à 
remercier toutes les personnes et toutes les associations qui ont apporté leur soutien à l’action communale. 
 
En cette période de l’avent, je vous souhaite beaucoup de joie, de bonheur et de fraternité. 
 
J’adresse mes meilleurs vœux d’espoir et de santé à tous ceux qui sont malades, qui souffrent ou qui sont 
frappés d’un handicap, ceux qui sont en difficultés et ceux qui ont perdu un être cher. 
 
Je vous souhaite de très belles fêtes de 
fin d’année et excellente année 2026 
 
 
A scheeni Wihnachte  
un a gueter Rutsch in’s neje Johr 
 
 
 
Votre Maire 
Bernard KRIEGER  

BULLETIN 

D'INFORMATION
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Les séances du Conseil Municipal 
 
 

Séance du 6 février 2025 
➢ Signature d’une convention de mise à disposition de la secrétaire de mairie entre la commune et 

l’association foncière de Schalkendorf 

➢ Revalorisation du traitement de la secrétaire générale de mairie 

➢ Cession à la commune de la parcelle 192 en section 6 au lieudit « Erlen » par Mme Annette Bronner de 

Pfaffenhoffen 

➢ Pacte pour les ruralités de la Région Grand Est : demande de subvention pour restauration de l’orgue 

➢ Dans l’attente du vote du budget primitif 2025, il est proposé d’autoriser l’exécutif à engager, liquider, et 

mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25% du budget primitif 2024 

➢ Demande de subvention par l’APERPI pour classe verte : le conseil décide de verser 50€ par élève 

 

Informations diverses 

Le maire informe que la COB de Bouxwiller-La Petite Pierre envisage d’organiser une rencontre entre les élus 
de la circonscription et les différents services de la Gendarmerie 
Les thuyas d’ornement de l’allée centrale du cimetière ont été taillés par David 
 

 

Séance du 20 mars 2025 
➢ Approbation du CFU (compte financier unique) du budget annexe lotissement Hoeffel qui présente un 

excédent de clôture de 2.619,84 € 
➢ L’excédent du lotissement est transféré au budget principal de la commune en 2025 
➢ Approbation du CFU de la commune qui se présente comme suit : 
 Dépenses de fonctionnement 176.996,95 € 
 Recettes de fonctionnement 370.634,71 € 
 EXCEDENT 193.637,76 € 
 Dépenses d’investissement  119.102,11 € 
 Recettes d’investissement 23.395,94 € 
 DEFICIT 95.706,17 € 
 EXCEDENT GLOBAL 97.931,59 € 
➢ Le Conseil Municipal décide d’affecter les résultats 2024 comme suit : 
- d’annuler le déficit d’investissement en affectant un montant de 95.706,17 € au compte 1068  
- d’affecter le résultat net global de 97.931,59 € en report à nouveau au compte 002 de l’exercice 2025 
➢ Le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2025 qui se présente comme suit : 

 Dépenses et recettes de fonctionnement 312.500,00 € 
 Recettes et recettes d’investissement 420.000,00 € 
➢ Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025 

Le conseil municipal fixe les taux des impôts locaux comme suit : 
Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) :   28,11 % 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) :  63,16 % 
Taxe d’habitation (TH) :     10,67 % 

 
Informations diverses 

Le maire informe que les travaux sur l’orgue ont démarré le 17 mars 2025. M. Blumenroeder propose une 
visite de ses ateliers à Haguenau afin de voir les travaux effectués sur notre orgue. Le maire propose 
d’organiser une sortie mi-avril. 
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Séance du 15 mai 2025 
➢ Définition du montant de la redevance d’occupation du domaine public pour les réseaux de transport et de 

distribution de l’électricité 
➢ Transfert de l’attribution du Fonds Communal Alsace de la CeA pour les travaux rue Haute à la CCHLPP 
➢ Décision modificative du budget : transfert de crédits 
 

Informations diverses 

Une autolaveuse d’occasion, servant au nettoyage du sol de la salle polyvalente, a été reprise à la commune 
de Ringendorf et testée. Il est constaté que cet appareil ne fonctionne pas correctement. Il sera vérifié s’il est 
possible de remplacer les accessoires défectueux avant acquisition définitive. 
Les travaux de remontage de l’orgue ont démarré le 14 mai 2025 et la visite des ateliers Blumenroeder en 
avril a été très intéressante et instructive. 
Une petite coupe de bois aura lieu à l’automne. 
 

Séance du 10 juillet 2025 
➢ Fermages 2025 : changement de preneurs par suite du décès de Christiane Krieger 
➢ Travaux de réfection de la voirie rue Haute : réunion avec la CCHLPP qui assurera la maîtrise d’œuvre 
➢ Défaut d’entretien des propriétaires riverains de la voie publique : réflexion 
➢ Fête nationale organisée le dimanche 13 juillet 2025 

 

Informations diverses 

Obtention d’une subvention « coup de pouce rural » de 10.000 € de la Région Grand Est pour la rénovation 
de l’orgue. 
Inauguration de l’orgue le dimanche 31 août 2025 lors d’un culte à 10h suivi du verre de l’amitié. 
Proposition d’acquisition de nouveaux décors de Noël à fixer sur lampadaires. 
A la rentrée 2025/2026, Les GS/CP seront scolarisés à l’école de Schalkendorf en présence d’une ATSEM. 
 

Séance du 11 septembre 2025 
➢ Estimation du coût des travaux de voirie rue Haute par la CCHLPP : 167.277 € HT. 
➢ Acquisition de 10 décors de Noël reconditionnés auprès de Blachère Illumination pour un coût de 3.027 € HT. 

 

Informations diverses 

Dans le cadre de la convention souscrite en 2020 avec le SDEA, leurs services ont procédé à la réalisation des essais 

débit/pression sur les équipements incendie de la commune les 16 et 17 juin 2025. Deux hydrants sont à remplacer. 

Environ 1.500 € par hydrant sont à la charge de la commune, le reste est pris en charge par le SDEA. 

Le SDEA a nettoyé les canalisations rue Haute et a procédé à un passage caméra afin de détecter les éventuelles 

anomalies (affaissement, casse, racines…). Il semblerait qu’il n’y ait pas de problème majeur. La mairie est en 

attente de la transmission des résultats. 

Le panneau réalisé à partir d’un dessin des élèves de l’école de Schalkendorf, reproduit avec une imprimante 3D 

par Marc Landerer, est prêt à être fixé sur le mur de la terrasse donnant sur la cour de l’école. 

L’adjudication/vente de fruits des terrains communaux et des vergers de la Pommeraie a eu lieu le 6/9/2025 

La réfection de l’abribus est prévue avec l’appui de la menuiserie Hammann. 

Le groupe de travail voirie de la CCHLPP s’est réuni le 11/9 et a fait savoir que la réfection de la rue Haute sera 

reportée à 2027. 

 
Audrey Arnoux demande s’il y a moyen de mettre en place un transport en commun pour les jeunes souhaitant se 

rendre à Pfaffenhoffen ou à la gare d’Obermodern. Le Maire répond que la Région Grand Est, qui gère le réseau 

Fluo incluant trains Fluo, cars TER Fluo et transport scolaire, ne prévoit aucune ligne supplémentaire et que la 

CCHLPP n’a pas pris la compétence mobilité en faveur d’un transport en commun sur son territoire. 

 

 



 

 
   Bulletin communal n°27 – Décembre 2025  page 4 

Séance du 27 novembre 2025 
➢ SDEA : propositions d’évolutions statutaires permettant de bénéficier du statut d’EPTB – Etablissements 

Publics Territoriaux de Bassin 
➢ ONF : définition des parcelles de la forêt communale au programme de coupe constituant la proposition 

d’état d’assiette de l’année 2027  
➢ RPI : mise à disposition de l’agent communal de Schalkendorf pour assurer les remplacements de 

l’ATSEM ou de l’agent d’entretien de Ringendorf 
➢ CCHLPP : signature de convention d’adhésion au service commun. Tous les agents de la commune 

seront transférés à la communauté de communes en 2026 
➢ SNCF : Lors d’une tournée de surveillance du réseau ferré national, les services de la SNCF ont relevé la 

présence d’arbres à risque susceptibles d’entraver la circulation des trains ou d’endommager les 
installations et causer des dangers pour les usagers. Les propriétaires riverains de la voie ferrée ont été 
contactés par la SNCF pour leur signifier que les arbres à risques sont à abattre. La commune a entrepris 
les démarches afin d’éliminer tout risque de danger. 

➢ La fête de Noël des aînés du village est prévue le dimanche 11 janvier 2026 
➢ Les enfants de 0 à 13 ans se verront remettre un sujet en chocolat 

 

Les procès-verbaux détaillés sont consultables sur le site internet de la CCHLPP 
https://www.hanau-lapetitepierre.alsace/actualite/sites-internet-des-communes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les dossiers de l’année 
 

Travaux et investissements 2025 
 
Cette année, la commune a consacré une part importante de son budget d’investissement à la rénovation 
complète de l’orgue de l’église et le financement des travaux de voirie de la rue Hoeffel sous maîtrise d’ouvrage 
de la CCHLPP.  
 
La commune a engagé les démarches auprès des différentes institutions partenaires afin de procéder au 
versement effectif des subventions accordées pour la rénovation de l’orgue. Ces aides financières versées par 
la Région Grand Est, la CeA, l’UEPAL et la paroisse ont permis d’alléger la part restant à la charge du budget 
communal. Grâce à tous ces soutiens, l’équilibre financier de la commune a été préservé. 
 
Outre l’investissement consacré à la rénovation de l’orgue, la commune a dû financer les travaux de voirie de 
la rue Hoeffel. Là aussi, le Fonds de Solidarité Communal demandé en 2021 à la CeA nous a été versé. 

https://www.hanau-lapetitepierre.alsace/actualite/sites-internet-des-communes
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Dans le cadre de ce financement, un nouveau contrat de prêt de 100.000 € sur 10 ans a tout de même dû être 
souscrit en 2025 auprès du Crédit Mutuel, sachant que l’emprunt qui avait été contracté en 2014 est, quant à 
lui, arrivé à échéance fin 2024.  
 
Notons les différents autres investissements 2025 : 

- Remplacement de l’ordinateur de la mairie  
- Rénovation de la structure bois de l’abribus 
- Mobilier pour l’école de Schalkendorf 
- Banquettes extérieures cour de l’école 
- Remplacement des chaises de la salle polyvalente 
- Radar pédagogique solaire 
- Décors de Noël  
- Débroussailleuse 
- Grilles pour caniveau chemin cimetière 

 
 

Un projet créatif pour embellir notre commune 
 
Cet été, un joli projet local a vu le jour. Dany et Marc, de la société « L’Impression Murale » de Schalkendorf, 
ont offert leur aide pour mettre en valeur le dessin de l’école de Schalkendorf. Grâce à l'imprimante murale, 
ce dessin est devenu un magnifique panneau illustré qui reflète à la fois la créativité de nos enfants et 
l’implication de nos concitoyens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De nouvelles décorations de Noël 
 
La commune a décidé d’acquérir de nouvelles guirlandes de Noël. Après 
consultation de divers prestataires, nous avons retenu la proposition de la société 
Blachère pour 10 décorations « d’occasion » ayant servi une année dans une grand 
ville de l’Est de la France. Grâce aux contacts réguliers de Fabrice Zint, nous avons 
pu acquérir ces décors révisés et reconditionnés au prix exceptionnel de 3.027 €. 
Cette opportunité permet non seulement de réduire les coûts, mais aussi d’adopter 
une démarche plus responsable et durable, en donnant une seconde vie à du 
matériel parfaitement fonctionnel.  
 
Le montage, avec l’adaptation aux mâts existants, a été réalisé par Dany, Fabrice, 
David et moi-même. 
 
Merci à tous  
Et profitez bien de ce nouvel éclairage  
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Orgue Wegmann de l’église protestante de Schalkendorf 
 
 
En 1845, le célèbre facteur d’orgues Georges Wegmann fut chargé de réaliser, pour l’église protestante de 
Schalkendorf, un petit orgue placé dans le chœur. Ce facteur, considéré comme le successeur des Silbermann, 
réalisa un joli petit instrument dont il reste de nombreux éléments précieux. Nous pouvons ainsi dater de cette 
période : la menuiserie de façade (partie supérieure), les deux sommiers, la mécanique et le clavier. 
En revanche, la tuyauterie est plus hétéroclite. Elle date de 1845, de 1927 (façade) et elle est issue d’autres 

provenances inconnues. 

En 1927, le facteur strasbourgeois Edgar Wetzel fut chargé de monter l’instrument sur la tribune. C'est à ce 

moment que de nombreuses modifications ont été effectuées : l’extension du pédalier à 25 notes au lieu des 

18 notes d’origine, réalisation d’un petit sommier complémentaire avec sa mécanique. Le grand soufflet date 

également de cette époque. 

Les travaux que nous avons réalisés sont, en grande partie, des interventions non réalisées depuis 1927. Les 

dommages que nous avons eu à corriger sont d’une part l’usure normale, mais également les conséquences du 

changement climatique qui, en 2003, ont occasionné des fentes dans le sommier manuel (clavier) et des tuyaux 

de bois. Ces éléments ont été traités en poche anoxique pour éradiquer les vers à bois, puis ont été entièrement 

restaurés en atelier. 

Le clavier a également été restauré en atelier pour supprimer les jeux latéraux dans les touches. Le pédalier a 

été restauré avec le changement de tous les feutres d’amortissement et un revernissage. L’orgue a été remonté 

durant le mois de mars 2025 ; tous les éléments qui le constituent ont été reposés. La mécanique a été 

soigneusement restaurée et réglée avec le changement des écrous de cuir. Un travail d’égalisation a été mené 

pour un fonctionnement optimal de la tuyauterie. 

Tous ces travaux ont été effectués par Jean-Marc Walter pour qui ce fut le dernier chantier avant son départ à 

la retraite. Il a été aidé par plusieurs collaborateurs de la Manufacture. 

L’inauguration, le 31 août 2025, a permis de mesurer les qualités musicales de cet instrument, ce fut également 

l’opportunité de rendre publiquement hommage aux presque 50 années d’engagement de Jean-Marc Walter 

pour notre métier. 

Nous exprimons ici notre reconnaissance pour ce chantier particulièrement agréable. Que tous ceux qui, de 

près ou de loin, ont œuvré à la conservation de ce morceau du patrimoine soient remerciés (élus, paroisse, 

collaborateurs). 

 

Quentin BLUMENROEDER 

Facteur d’orgues 
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Inauguration de l’orgue 31 août 2025 

 

 
Le culte d’inauguration de l’orgue rénové et réaccordé a eu lieu dimanche le 31 août 2025 à 10 h en l’Eglise 
protestante de Schalkendorf et a rassemblé un grand nombre de villageois et de paroissiens. 
 
 
Après les salutations d’usage de la pasteure, Christelle Hassenfratz-Coffinet, Bernard Krieger, maire de 
Schalkendorf, a accueilli le public en lui souhaitant la bienvenue à cet évènement tout à fait particulier, pour 
passer ensuite la parole à Laurent Krieger, conseiller d’Alsace, pour lequel la préservation du patrimoine, le 
courage politique des élus et le travail des facteurs d’orgues en général, rejoignent en tout point de vue la 
volonté et les objectifs de la Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

Bernard Krieger a également tenu à saluer très chaleureusement les trois 
organistes présents à ce culte, en l’occurrence, Christophe Huck, Emmanuel 
Grosshans et Guillaume Muller, sans oublier Quentin Blumenroeder, le facteur 
d’orgue, assisté depuis de nombreuses décennies par Jean-Marc Walter, qui a 
réalisé près de 95 % du travail de cette rénovation, soit plus de 700 heures de 
travail.  
 
Place a ensuite été donnée à la célébration du 
culte, essentiellement musical avec des 
prestations tout à fait exceptionnelles non 
seulement des organistes, mais aussi de la 
soliste qui a fait vibrer de sa belle voix le 
premier cantique. Les conseillères 
presbytérales de la paroisse ont également à 
tour de rôle participé aux lectures des Epîtres 
et des prières. 
 
Avant la fin du culte, Monsieur Blumenroeder 
a expliqué plus en détail la nature des travaux 

réalisés sur l’orgue datant de 1845 et révisé une première fois en 1960. Les 
interventions ont porté entre autres sur des réglages mécaniques, une 
révision des claviers et une remise en étanchéité du sommier, pour assurer la 
meilleure harmonie possible. 
 
 
Pour clôturer ce moment festif, Monsieur le Maire de Schalkendorf a tenu à préciser que le projet a porté sur 
un montant total de 58.200 €, soit 45.500 HT, sur lesquels il y a lieu de déduire la TVA de 16,404 %. Les 
subventions versées tant par la CeA que par la Région Grand Est, avoisinent chacune les 10.000 € et celle de 
l’UEPAL les 2.500 €. Reste à la charge de la commune environ 24.000 € desquels il conviendra de déduire un 
don à venir de la paroisse, qui s’était empressée d’organiser une soirée Tartes Flambées dès le lancement des 
travaux et qui planifie un concert début 2026. 
 
Après un postlude absolument fantastique, tous ont quitté l’église le cœur ravi de ce mémorable moment pour 
se retrouver à la salle polyvalente et partager le verre de l’amitié. 
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Abattages d’arbres le long de la voie SNCF 

 
Lors d’une tournée de surveillance, la SNCF a constaté la présence de nombreux 
arbres morts potentiellement dangereux le long de la voie ferrée au lieudit 

« Langen Boesche ». De nombreux propriétaires étaient concernés et 
l’abattage très compliqué et risqué. 
 
La commune a décidé de prendre le dossier à son compte et de mandater la 
société Burggraf-Becker spécialisée dans ce genre d’opération et agréée par la 
SNCF. 
Le coût de l’opération (2.220 €) sera réparti entre les divers propriétaires 
concernés. 
Les travaux ont eu lieu le 3 décembre 2025 et se sont déroulés sans encombre. 
 
 

Visite du sous-préfet  
 
La commune de Schalkendorf a eu l’honneur de recevoir Loïc Luiseto, nommé sous-préfet 
de Saverne le 1er juillet 2024, un poste qu’il occupe pour la première fois après une 
carrière professionnelle diversifiée. Le nouveau représentant de l’état compte mener ses 
missions avec enthousiasme, conviction et humilité et souhaite faire le tour des 162 
communes de son arrondissement.  
C’est ainsi qu’il a souhaité passer à Schalkendorf et a été reçu par le maire Bernard Krieger 
et l’adjointe Huguette Schmitt. Les deux élus lui ont présenté la commune, son évolution 
en une décennie. Les discussions se sont ensuite orientées autour de la vie locale du village, sa population, les 
commerces, l’agriculture, l’école et le RPI, la relation avec la gendarmerie etc...  
 

Fermeture du réseau cuivre Orange en janvier 2026 
 
Nous souhaitons appeler votre attention et vous informer que la fermeture 
du réseau de cuivre (téléphonie/internet) est confirmée pour le 27 janvier 
2026 sur notre commune.  
En amont vous avez chacun été informé par votre opérateur et l’information 
a également été relayée dans nos précédents bulletins communaux.  
Nous espérons que tout Schalkendorf a pris les devants et qu’il n’y aura pas de 
mauvaise surprise à la clé. En cas de doute, n’hésitez pas à contacter votre opérateur. 
 

Collecte des bacs ordures ménagères et tri 
 

L'entreprise SEPUR a revu ses tournées de collecte en 2025 et aucun problème particulier n’a été soulevé. 
Les jours de collecte 2026 sont inchangés. Pour rappel :  

Bacs d’ordures ménagères  
les vendredis des semaines impaires 

Bac de tri  
les jeudis des semaines paires 

 
Vous trouverez jointes au présent bulletin toute l’information relative à la 
collecte, au tri et aux horaires de la déchèterie dans le nouveau 
« guide des déchets 2026 » ainsi qu’une éphéméride à garder à portée de 
main. 
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Autorisations Urbanisme 
 
Certains d’entre vous ont déjà pris le pli pour déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme (permis de 
construire et de démolir, déclaration préalable…) de façon dématérialisée. Nous encourageons tous les 
pétitionnaires à suivre cette démarche. Ci-après un petit guide pratique d’accompagnement au dépôt en 
ligne, un service en ligne sécurisé, gratuit et facilement accessible.  
 

Le dépôt en ligne, c’est… 
➢ Un service accessible à tout moment et où que vous soyez, dans le 

cadre d’une démarche simplifiée 
➢ Un gain de temps et d’argent : plus besoin de vous déplacer en mairie pour déposer votre dossier ou 

d’envoyer vos demandes en courrier recommandé 
➢ Une démarche écologique, grâce à des dossiers numériques qui ne nécessitent plus d’être imprimés 

en de multiples exemplaires 
➢ Plus d’efficacité et de transparence sur le traitement de votre demande, grâce à un circuit 

entièrement dématérialisé avec tous les acteurs de l’instruction, et des échanges facilités jusqu’à la 
décision de l’administration 

 

Comment faire ? 
 

1. Je prépare mon dossier 
Pour garantir la qualité et la recevabilité de votre dossier, vous pouvez préparer votre demande en vous 
rapprochant des services de la commune où se situe le projet : 
 Vous renseigner sur les règles d’urbanisme qui s’appliquent à votre terrain -Plan local d’Urbanisme 

Intercommunal 
 Adapter les pièces constitutives de votre demande à votre projet et à sa localisation et veiller à 

leur qualité pour garantir au mieux la complétude de votre dossier 
 Connaître les délais d’instruction et anticiper votre calendrier de réalisation. 

 

2. Je dépose mon dossier en ligne 
Connectez-vous au téléservice : https://appli.atip67.fr/guichet-unique 
et créez votre compte 
Vous recevrez un mail de confirmation de création de votre compte 
(vérifier votre courrier indésirable !) 
 
Attention ! Seule l’utilisation de cette téléprocédure vaut dépôt.  
Aucun envoi par mail ne sera traité. 
 
 
Cliquez sur « Déposer » 
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Suivez les étapes ! 

 
Validez votre dépôt : vous recevrez par mail votre accusé de réception électronique,  
avec le récépissé de votre demande. 
 

3. Je suis l’avancement de ma demande 
Vous serez informé par mail de la mise à disposition dans votre espace de tout nouveau document lié à 
l’instruction de votre dossier (demande de pièces complémentaires, modification du délai légal d’instruction, 
décision, etc.). Rendez-vous dans votre espace pour en prendre connaissance !  
 
 
 
 
 
Si des pièces complémentaires vous sont demandées, vous les déposerez via le téléservice : 
 
Cliquer sur « Déposer des pièces » 

Attention au délai indiqué dans le courrier pour compléter votre dossier ! 
 
Puis ajouter vos fichiers et valider le dépôt 
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Si toutefois vous avez déposé votre demande en format papier, vous avez toujours la possibilité de créer 
votre espace personnel et accéder à votre dossier dématérialisé pour : 

• Recevoir et consulter les informations et documents adressés par l’Administration pour votre dossier 
• Suivre l’avancement de votre dossier 
• Déposer des pièces complémentaires le cas échéant, nécessaires à l’instruction de votre demande 
• Déposer votre Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC), votre Déclaration Attestant l’Achèvement 

et la conformité des Travaux (DAACT) 
• Déposer une demande prorogation de validité, de modification du projet etc… 

Il vous suffit de créer un compte sur portail dédié https://appli.atip67.fr/guichet-unique.  
Attention : il est impératif d’indiquer la même adresse mail que celle fournie dans votre dossier ! 
Si vous rencontrez des difficultés dans l’utilisation du portail, contactez l’assistance par mail : 
demat.ads@atip67.fr 
 

Vous faites des travaux - Gérer mes biens immobiliers 
 
La déclaration foncière est obligatoire pour toute nouvelle construction (maison, véranda, abris de jardin, 
piscine…) et en cas de travaux d’agrandissement ou de modification de la consistance d’un local. Elle doit 
être transmise dans les 90 jours de l’achèvement des travaux. 
Dès validation de votre permis de construire, vous êtes accompagné tout au long de votre projet jusqu’à 
l’achèvement des travaux et le dépôt de votre déclaration foncière. 
Le parcours en ligne vous permet de déclarer en une seule fois tous les éléments nécessaires au calcul de 
votre taxe foncière et de vos taxes d’urbanisme. 
Rendez-vous sur votre espace particulier impots.gouv.fr - rubrique « biens immobiliers » 
 

Espace France Services 
 

Besoin d’aide pour vos démarches administratives et numériques du 
quotidien : immatriculation de véhicules, RSA, impôt, permis de conduire, 
demande de retraite, accès aux services en ligne… 
France services est un guichet unique qui donne accès dans un seul et 
même lieu aux principaux organismes de services publics : le ministère de 
l'Intérieur, le ministère de la Justice, les Finances publiques, France 
Travail, l'Assurance retraite, l'Assurance maladie, la CAF, la MSA et la 
Poste. 

L’Espace France Services d’Ingwiller vous accueille dans les locaux de la mairie d’Ingwiller ou par téléphone au 
03 67 3 40 88 ou par mail franceservices@hanau-lapetitepierre.alsace. Cet espace, gratuit et ouvert à tous, 
facilite l’accès des citoyens aux services publics et à leurs outils numériques. 
 

Collectivité européenne d’Alsace- Centre Routier 
 
Les travaux d’entretien des chaussées et des ouvrages d’art pour les routes départementales ont vocation à 
sauvegarder un patrimoine routier d’une valeur considérable dont l’enjeu nécessite de consacrer chaque 
année une part importante du budget de la CeA. Des travaux sur chaussée départementale ont été réalisés sur 
le ban de notre commune au titre du programme 2025 par le Centre Routier Alsace de Bouxwiller. Ainsi la RD 
735 reliant Obermodern-Zutzendorf à Buswiller a vu la mise en œuvre d’un enduit superficiel (gravillonnage). 
Les efforts consentis par la CeA sur son réseau routier de 6410 kilomètres ne se déclinent pas qu’en termes 
financiers, mais aussi en moyens humains. Ainsi, le Centre Routier Alsace de Bouxwiller qui a piloté ce chantier, 
emploie 17 personnes (agents, secrétariat et encadrement).  
 
Tous les élus de la Collectivité européenne d’Alsace, dont Laurent Krieger et Marie-Paule Lehmann élus sur le 
canton de Bouxwiller, sont attachés à ce que leurs actions pour le bien-être et la prospérité des Alsaciens soient 
portées vers la population.  

https://appli.atip67.fr/guichet-unique
mailto:demat.ads@atip67.fr
mailto:franceservices@hanau-lapetitepierre.alsace
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Municipales 2026 : Le mode de scrutin change pour les 

communes de moins de 1000 habitants 

 
En mars 2026, les citoyens élisent leurs conseillers municipaux. En application de la loi du 21 mai 2025, les 
élections municipales ont désormais lieu selon un mode de scrutin de liste paritaire dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, comme c’est déjà le cas dans les autres communes. Cette évolution favorise 
notamment la parité et la cohésion dans les conseils municipaux. 
 
Le mode de scrutin sera donc identique dans toutes les communes de France. La 
liste sera composée alternativement d’un candidat de chaque sexe, soit pour 
Schalkendorf 11 noms alternant femmes et hommes (ou inversement). Le passage 
à ce mode de scrutin implique le dépôt de listes complètes de candidats et la 
suppression du panachage. Il n’est donc plus possible d’ajouter et/ou de 
supprimer des noms et de modifier l'ordre de présentation possible lors du vote. 
 

Inscription sur la liste électorale et procuration de vote 
 
Pour voter aux prochaines élections, vous devez être inscrit sur les listes électorales. 
L'inscription sur les listes électorales est possible jusqu'au 6 février 2026. Vérifiez votre situation électorale en 
ligne depuis service-public.fr et le cas échéant inscrivez-vous via le même site ou en vous déplaçant en mairie. 
Vous êtes absent durant cette élection et vous souhaitez faire une demande de procuration, trois possibilités 
vous sont offertes 
 
1) Cerfa papier n° 14952*03 
Compléter le formulaire Cerfa papier puis le faire valider auprès de la gendarmerie en vous munissant de votre 
titre d’identité. 
 
2) Mapocuration.gouv.fr 

• Etape 1 : Rendez-vous sur le site www.maprocuration.gouv.fr et authentifiez-vous via FranceConnect  
• Etape 2 : Saisissez votre demande de procuration ; vous recevez un courriel de Maprocuration intitulé 

« Votre demande de procuration »  
• Etape 3 : Faites vérifier votre identité en vous déplaçant dans une brigade de gendarmerie  

Vous recevez à l’issue de la vérification un courriel de Maprocuration intitulé « Votre identité a été 
vérifiée »  

• Etape 4 : Une fois que vous avez reçu le courriel de Maprocuration intitulé « Votre procuration a été 
validée », informez votre mandataire qu’il pourra se rendre dans votre bureau de vote pour voter à 
votre place. 

 
3) Procuration 100% en ligne 
Vous avez désormais la possibilité d’établir une procuration 100% en ligne grâce à l’Identité Numérique 
certifiée via France Identité. 
Pour certifier son identité numérique, il faut : 

- avoir la carte d’identité format carte bancaire 
- télécharger l’application France Identité 
- lancer une démarche de certification dans l’application 
- confirmer ses informations et scanner sa carte d’identité en NFC 
- se rendre, avec son téléphone, sa carte d’identité et le QR code généré, dans une mairie habilitée à 

délivrer les cartes d’identité  
A noter : depuis mars 2025, la certification peut être faite directement lors de la remise d’une nouvelle carte 
d’identité en mairie. Pour les usagers détenteur d’une ancienne CNI qui n’est pas encore arrivée à échéance, 
ils peuvent demander gratuitement le renouvellement de leur titre pour bénéficier de l’identité numérique, à 
condition d’être âgé d’au moins 18 ans,  
Si vous disposez de cette identité numérique certifiée, il suffit de vous rendre sur maprocuration.gouv.fr  

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.maprocuration.gouv.fr/
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Vie locale & Associative 
 
 

Fête de Noël de l’Eglise des enfants 

 
Conformément à la tradition, la fête de Noël des enfants de la paroisse d’Obermodern-Schalkendorf-
Zutzendorf, auxquels se sont ajoutés les enfants de Mulhausen et Schillersdorf, s’est tenue dimanche 22 
décembre en l’église de Schalkendorf. 
 
Devant un magnifique sapin 
brillant de mille feux et dans une 
église comble, les acteurs d’un 
jour, composés de 15 enfants de 
l'Eglise des enfants et de 27 
jeunes du KT'Sens, ont 
interprété un jeu de rôle portant 
sur la nativité de l’enfant Jésus à 
Nazareth, dont l’annonce a été 
faite aux anges et, à travers eux, 
aux bergers qui sont venus 
reconnaître l’enfant de Dieu. 
Ce magnifique spectacle, préparé par les animatrices de l’Eglise des enfants, sous l’impulsion de la pasteure 
Christelle Hassenfratz-Coffinet, avec un prélude et un postlude, interprétés par Christophe à l’orgue et David 
à la trompette, a ravi un public émerveillé et recueilli des tonnerres d’applaudissements.  
 
 

Fête des aînés de la commune 

 
Comme tous les ans, la fête des aînés de Schalkendorf s’est tenue le deuxième dimanche du mois de janvier. 
Au cours de son allocution de bienvenue, le maire, Bernard Krieger, a remercié la petite quarantaine de 
personnes âgées de 65 ans et plus d’avoir répondu à l’invitation de la municipalité, avec un clin d’œil tout 
particulier à la pasteure, Madame Christelle Hassenfratz-Coffinet, qui s’est jointe à l’heureuse assemblée.  
 
Le maire est revenu sur les travaux réalisés et a évoqué ceux envisagés pour 2025 pour clore son discours en 
souhaitant à tous et à toutes une belle année 2025, et les inviter à respecter un moment de silence en mémoire 
des personnes disparues.  

Autour d’une table dressée dans les 
tons de gris, place a ensuite été donnée 
à la partie conviviale. Le service du 
succulent repas a, quant à lui, été assuré 
par les conseillers municipaux  
 
Pour tous, l'après-midi a été un moment 
de convivialité et de partage, avec 
l'espoir pour chacun de se retrouver en 
bonne santé au même endroit en 2026. 
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Nettoyage de printemps 

 
Le samedi 22 mars, le conseil municipal, accompagné de quelques bénévoles, a mené une opération de 
nettoyage le long des routes et chemins vicinaux du village. Cette action réalisée par trois équipes constituées 
par le maire, a permis de ramasser une quantité importante de déchets de toutes sortes avec l’objectif de 
rendre le cadre de vie plus propre et plus agréable. 
Un grand merci à tous et surtout aux bénévoles présents pour leur aide précieuse. Ce geste, bien que modeste, 
contribue à préserver l’environnement et à sensibiliser chacun à l'importance de garder un village propre. 
Continuons tous ensemble à prendre soin de notre belle commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fête nationale 

 
Plus d’une centaine de personnes a répondu à l’invitation de la municipalité pour 
commémorer la prise de la Bastille en 1789, évènement qui est l'un des évènements 
inauguraux et emblématiques de la Révolution française et qui constitue à ce titre le 
symbole fort de la liberté retrouvée, de la démocratie et de la volonté de ne laisser 
gagner aucune forme de dictature et d’oppression. 
 
Dans son allocution le Maire, Bernard KRIEGER, a rappelé le sens de cette journée 
symbolique. 
 
A l’issue de la partie solennelle, la soirée s’est conclue dans une ambiance conviviale 
autour du « Freibeer » offert par la municipalité, moment d’échanges et de fraternité 
apprécié de tous. 

 
 

Rencontre des aînés 
 
Quelques aînés, surtout des dames, se rencontrent 
tous les derniers vendredis du mois à la Laiterie de 
Schalkendorf. N’hésitez pas à vous joindre à eux pour 
passer un moment convivial dans la joie et la bonne 
humeur.  
Tout nouvel adhérent sera bien sûr accueilli avec 
bienveillance et grand plaisir. 
  

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89v%C3%A8nement_(histoire)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9volution_fran%C3%A7aise
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La société de Tir Wilhelm Tell 
 
C’est notre traditionnelle soirée « tartes flambées – pizzas » qui s’est déroulée fin mars qui a lancé la nouvelle 
saison des activités de la société de tir « Wilhelm Tell » de Schalkendorf. En effet, la reprise des entraînements 
a redémarré dès le mois d’avril.  
Du fait de l’augmentation du nombre de membres, nous avons décidé d’acheter une nouvelle carabine. Nous 
sommes également ravis de constater que notre activité se féminise de plus en plus ! 
La société de Tir de Schalkendorf a été bien représentée cet été aux différents concours de Bosselshausen, 
Huttendorf, Wahlenheim et Wickersheim. 
Le dimanche 10 août, la société de tir "Wilhelm Tell" a organisé à son tour sa fête annuelle.  
L’évènement s’est passé dans une ambiance festive animée par l’orchestre OLIVIER. Les organisateurs ont fait 
le nécessaire pour assurer le service, la buvette et la cuisine et tiennent à remercier chaleureusement les 
habitants du village qui ont été au rendez-vous 
pour la collecte de tombolas et qui ont 
participé à cette journée. La société de Tir 
« Wilhelm Tell » remercie également les 
entreprises et les personnalités locales pour 
l’octroi de coupes et divers prix. Ainsi, les 
tireurs des différentes catégories en individuel 
ou en équipe ont pu être mis à l’honneur ! 
 

En octobre, pour clôturer la saison, 
malgré un vrai temps d’automne, une 
belle marche, avec la proposition de 2 
parcours, un de 5 km et l’autre de 10 
km, a rassemblé du monde. A l’arrivée, 
les marcheurs se sont régalés avec au 
menu une soupe aux pois et saucisses 
préparée sur place avec des produits 
locaux et la salle était à son comble ! 

Avis aux curieux : n’hésitez pas à découvrir cette discipline. 
Les portes du stand de tir sont grandes ouvertes et prêtes à vous accueillir.  
Pour tout renseignement, contactez Dany Gangloff au 06 89 90 75 82. 
 
L’ensemble du comité et les membres de la société de Tir vous souhaitent d’agréables fêtes de fin d’année et 
vous donnent rendez-vous à l’année prochaine ! 
 

L’amicale des sapeurs-pompiers 

 
Cette année encore, l’amicale des Pompiers a rythmé la vie du village avec des moments conviviaux et 
fédérateurs qui ont rassemblé habitants, bénévoles et associations voisines. Tout d’abord le traditionnel 
apéritif mensuel permet à chacun de se retrouver et contribue à 
renforcer les liens entre les habitants. Parmi les temps forts, la 
soirée tartes flambées de fin mai a une nouvelle fois fait salle 
comble. La traditionnelle fête d’été du 1er samedi du mois d’août 
a apporté de l’ambiance musicale et de la bonne humeur. Sous 
un soleil généreux, tous ont profité de cette agréable soirée 
autour des grillades et tartes proposées  par les bénévoles et sont 
repartis avec des tombolas collectés auparavant auprès des 
habitants. 
Nous tenons à remercier chaleureusement tous ceux qui ont participé à nos événements et un immense merci 
aux amicales voisines de Zutzendorf et Buswiller pour leur présence fidèle  
Rendez-vous l’année prochaine pour de nouveaux moments conviviaux ! 
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Activités de la Pommeraie 
 
L’association la Pommeraie a pour objectif la préservation et la continuité des vergers familiaux et communaux, 
la diffusion des connaissances sur l’arboriculture et la conservation des variétés anciennes de pommes. 
Organisée au sein de la Fédération des Producteurs de fruits du Bas-Rhin, elle offre des formations à 
l’arboriculture de différents niveaux (stage de 5 jours, monitorat) et organise des cours de taille et de greffage. 
Avec l’objectif de mieux valoriser les fruits des vergers, gage de préservation des vergers, elle organise une 
vente de fruits des arbres communaux par adjudication. Elle met à disposition (location) un alambic pour ses 
membres.  
 
Le cahier régional des pommes et poires d’Alsace vient d’être publié. Résultat de l’effort conjoint de plusieurs 
associations, les Croqueurs de Pommes, la Fédération des Producteurs de fruit du Bas-Rhin et la Fédération 
des arboriculteurs du Haut-Rhin, il présente une synthèse géologique, géographique et historique de 
l’arboriculture alsacienne, ainsi qu’une description des principales variétés anciennes de pommes et poires de 
notre région. Très bien illustré et documenté, avec une liste bibliographique et un lexique, c’est un ouvrage de 
chevet idéal de l’arboriculteur, les connaisseurs comme les amateurs y trouvent leur compte.  
 
Prochain cours de taille dimanche 25 janvier 2026 à 10h.  
 
Contact et adhésion : Jérôme van der Woerd (président de l’association) 79, rue Principale 67350 Schalkendorf 
Tél : 0622887280 ou mail : jeromevdw67@gmail.com 
 

 
 
 
Page de garde du cahier régional des Pommes et Poires d’Alsace. A 
commander auprès de la Pommeraie (prix 15 Euros).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Greffe en couronne de mirabelle de Nancy sur prunier mirabolan. 
La vigueur du porte-greffe assure une production dès la deuxième 
année. 
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Bibliothèque de Schalkendorf 

 
La Bibliothèque de Schalkendorf, située dans le bâtiment de l’école, qui fonctionne sur 
ses fonds propres et dispose d’un énorme stock de livres alimenté continuellement 
n’attend plus que de nouveaux passionnés de lecture. Pour garnir le stock de livres 
existant, tout don de livres, de BD ou d’albums de jeunesse sera bien sûr accepté. 
Une permanence à la Bibliothèque est assurée tous les deuxièmes mercredis du mois, 
de 18 h à 19 h par Huguette (07 82 40 47 09), mais la Bibliothèque peut être ouverte à tout moment sur rendez-
vous. 
L’étagère à livres est régulièrement approvisionnée, et « Lirà’Schalk’ », qui se tient tous les derniers vendredis 
du mois à 20 h dans le local de la Bibliothèque, est toujours en quête de nouveaux adeptes pour un moment 
d’échange et de partage. 
Et comme depuis de nombreuses années déjà, des bénévoles interviennent régulièrement en binôme dans les 
écoles du RPI pour apporter aux élèves un moment de divertissement et les initier à la lecture.  
 

Les enfants dans la rue pour Halloween 

 
Les rues du village se sont transformées en un décor où sorcières, vampires, 
petits monstres et super-héros se sont croisés dans une joyeuse ambiance. 
Dès la tombée de la nuit, les enfants ont défilé de maison en maison pour 
célébrer Halloween, munis de leurs seaux orange et de leurs grands sourires 
impatients. Les habitants ont joué le jeu et ont distribué des sachets de 
bonbons. Une fois les seaux bien remplis les enfants sont rentrés chez eux, 
impatients de déguster leurs trésors sucrés. 
 

RPI 
 
Le premier conseil d’école de l’année scolaire 2024/2025 s’est tenu le 15 octobre à Schalkendorf. 
 
L’ordre du jour a été le suivant : 

- Résultat des élections 
Ont été élus représentants des parents d’élèves : 
Titulaires :  Mmes Schultz, Kapfer, Beraud et Abely 
Suppléants :  Mmes Formosa, Krieger, Felden et Lambs 

- Remerciements aux municipalités et à l’APERPI 
- Résultats des évaluations nationales du CP au CM2 
- Règlement intérieur du RPI 

 
Kermesse et autres actions 

- Le bénéfice de la kermesse s’est élevé à 3.500 €, soit 500 € de plus qu’en 2023 
- 42 familles ont adhéré à l’APERPI 
- Les classe de GS au CM2 partiront en classe verte du 23 au 28 juin 2026 au centre des Fauvettes dans le 

Jura. Des actions seront menées pour le financement de cette sortie 
- L’APERPI a participé au marché de Noël de Buswiller du 15 décembre 2024 et participera au marché de 

printemps du 4 mai 2025 
 
L’APERPI a réparti les bénéfices de toutes les actions de l’année scolaire écoulée comme suit : 
 PS/MS 600 € 
 CE1/CE2 1.050 € 
 GS/CP 1.900 € 
 CM1/CM2 2.400 € 
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Carnaval à Schalkendorf 
 
Le mardi 4 mars, jour du mardi gras, tous les élèves du RPI se sont retrouvés à l’école de Schalkendorf pour un 
après-midi sous le soleil. 
Cette année, pas de cavalcade mais trois ateliers pour occuper nos élèves : fabrication de masques dans la salle de 
classe, sculptures de ballons dans la cour et photos au terrain et à l’aire de jeux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour finir cette après-midi, les traditionnels beignets (ramenés par les généreux parents) et du jus de pomme ont 
été servis lors du goûter 
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Une classe verte inoubliable au Levier 
 
Du 23 au 27 juin 2025, 61 élèves du RPI ont eu la chance de partir 
en classe verte au Levier, grâce notamment au soutien financier de 
la commune que nous remercions chaleureusement. 
Tout au long du séjour, les enfants ont pu profiter d’une météo 
exceptionnelle et d’une ambiance très conviviale. Ils ont participé à 
de nombreuses activités : tir à l’arc, spéléologie, biathlon, escape 
game, parcours d’orientation, balade aux sources du Lison, 
construction de cabanes, tout en découvrant la faune et la flore du Jura.  
Ces expériences ont permis à chacun de développer son autonomie, le goût de l’effort, le vivre-ensemble et 
l’émerveillement devant la nature. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le séjour s’est terminé en beauté avec la traditionnelle boum, qui a clôturé cette semaine riche en découvertes et 
en rires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enfants garderont longtemps en mémoire cette classe verte qui, grâce au soutien de la commune, restera un 
beau moment de partage, d’apprentissage et de souvenirs joyeux. 
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APERPI (Association des parents d’élèves du RPI) 
 
Comme tous les ans, les enfants du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) de Buswiller-Ringendorf-
Schalkendorf se sont retrouvés pour fêter la fin de l’année scolaire le 13 juin dernier à la salle polyvalente de 
Schalkendorf et c’est l’association des parents d’élèves, l’APERPI, sous la présidence de Catherine Abely, qui a 
pris en charge la mise en place de l’évènement.  
 
Carole Muller, directrice du RPI, a lancé le spectacle à 18 h avec un discours de bienvenue, où elle n’a pas 
manqué de remercier les trois communes du RPI pour leur participation aux frais et surtout la commune de 
Schalkendorf pour la mise à disposition gratuite des locaux, mais aussi M. Hugues Kammacher de Buswiller 
pour l’installation gracieuse de la tonnelle, sans oublier l’équipe des parents d’élève qui a participé au 
lancement de cette belle fête. 
 
Cette année, le spectacle de la kermesse des enfants du RPI, de la petite section de maternelle au CM2, a mis 
à l’honneur un thème essentiel et d’actualité, à savoir l’écologie. À travers chansons, danses et mises en scène 
colorées, les élèves ont sensibilisé petits et grands à la beauté de la nature et donc à la nécessité de la protéger, 
avec le souci de préserver les symboles de la biodiversité, tels que la forêt. 
Les élèves des différentes classes ont, à tour de rôle, lancé un hymne à la planète, en rappelant l’importance 
de gestes simples comme trier ses déchets ou économiser l’eau. Avec créativité, humour et émotion, ils ont su 
captiver un énorme public de parents et de grands-parents, mais aussi d’élus, et transmettre un message 
porteur d’espoir, dans la mesure où chacun, à son échelle, peut contribuer à un monde plus vert. 
Un grand bravo aux enfants et aux enseignants qui ont contribué à cette belle réussite 
 
Pour clore cette belle manifestation, tous se sont retrouvés dans la salle polyvalente ou sous le chapiteau, pour 
se désaltérer, se restaurer et passer un moment de convivialité et de partage dans la joie et la bonne humeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez d’ores et déjà noter la date de la kermesse 2026 fixée au vendredi 19 juin 2026 
Pour joindre l’APERPI : aperpi67@gmail.com 

  

mailto:aperpi67@gmail.com
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Informations diverses 
 

Le GORNA – Centre de sauvegarde pour la faune sauvage 

 
Créé il y a 42 ans, en 1983, le Groupement Ornithologique du Refuge Nord Alsace (GORNA) 
est une association locale, reconnue de mission d'utilité publique, qui gère le 
fonctionnement d’un centre de soins pour la faune sauvage. Agréé par la Préfecture pour 
toutes les espèces de l’avifaune européenne et les petits mammifères métropolitains, le 
centre accueille les animaux sauvages en détresse dans le but de les soigner et de les relâcher 

dans le milieu naturel. Son équipe de soigneurs professionnels se compose de 5 salariés dont trois titulaires du 
certificat de capacité, d’une soigneuse et d’une aide-soigneuse à mi-temps, ainsi que de vétérinaires 
bénévoles. Les salariés sont épaulés toute l’année par 4 jeunes volontaires en service civiques engagé pour 8 
mois chacun et de stagiaires. Le centre est ouvert tous les jours de l’année, week-end et jours fériés compris 
 
Le centre de sauvegarde est implanté à Neuwiller-lès-Saverne, au cœur 
du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord. Situé dans une ancienne 
maison forestière, l’ensemble des différents équipements occupe une 
surface totale de plus d’un hectare. Toutes les installations ont été 
construites afin de garantir toujours plus de bien-être et de qualité de 
soins aux pensionnaires. 
Le centre dispose d’infrastructures adaptées aux différents besoins des animaux recueillis : 

• Une dizaine de volières de différentes tailles 
• Plusieurs volières de rééducation de 20 à 50 m 
• Des box d’isolement 
• 2 enclos pour mammifères de taille moyenne 
• 2 salles de soins 

Un tout nouveau pôle mammifères, d’environ 5 ares a vu le jour en 2024, permettant d’optimiser l’accueil des 
espèces comme le chat forestier, le blaireau ou encore le lynx boréal. 
 

Que faire si vous trouvez un animal sauvage blessé ? 
En cas de doute, appeler le centre qui vous prodiguera des conseils. 

Capture : 
o Gardez votre calme, évitez les gestes brusques 
o Utilisez des gants ou une couverture pour l’attraper 
o Ne jamais vous mettre en danger 

Contention : 
o Placez l’animal dans un carton perforé, sur du papier journal ou une caisse de transport pour chat 
o Ne le mettez jamais dans une cage grillagée 
o Gardez-le au calme, à température ambiante 

Précautions vitales : 
o Ne jamais lui donner à boire ou à manger 
o Évitez tout choc thermique 
o Contactez rapidement le GORNA au 03 88 01 48 00 ou 07 70 20 15 91. 

 
Toutes les informations et les actualités du centre de soins sont à retrouver sur notre site internet. Le centre 
est aussi très actif sur les réseaux sociaux, avec une communauté grandissante d’abonnés sur Facebook et sur 
Instagram, où il partage conseils et actualités sur la faune locale. 
 
Les frais de fonctionnement et les investissements du centre sont essentiellement financés par des mécénats, 
des subventions publiques, et des dons. 
Envie d’agir ? Vous pouvez soutenir le GORNA en faisant un don (66 % déductible des impôts) ou en suivant 
leurs actions sur www.gorna.fr.  
Graziella TENIN, Responsable du GORNA, Maison forestière du Loosthal, 67330 Neuwiller-lès-Saverne  

http://www.gorna.fr/
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SDEA : en savoir plus sur mon eau 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - -  - - 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE HANAU-LA PETITE PIERRE 
Maison de l’intercommunalité – 10 route d’Obermodern – 67330 Bouxwiller 
Tél. 03 88 71 31 79 - Mél : accueil@hanau-lapetitepierre.alsace 
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Service Solidarité Seniors de Hanau-La Petite Pierre 

Faire vibrer le territoire ! 
Seniors et proches aidants ont de quoi se réjouir : le service Solidarité Seniors de la Communauté de 
Communes multiplie les initiatives pour lutter contre l’isolement social et favoriser le bien-vieillir à travers 
un large éventail d’ateliers, de rencontres et de moments d’échanges conviviaux.  
 
Des activités pour le lien social, le bien-être et l’autonomie 
Chaque année, de nombreuses actions à destination des plus de 55 ans sont menées sur le territoire, toujours 
dans un esprit de partage et de bonne humeur. En 2025, les ateliers de prévention santé ont permis à de 
nombreux participants de prendre soin d’eux de manière ludique et collective. 
Parmi eux, vous avez peut-être entendu parler des séances de Line Dance à Schillersdorf et Petersbach, qui 
ont ravi plus d’une cinquantaine de participants ! 
Ou encore du cycle de Qi-Gong organisé au printemps à 
Menchhoffen, sans oublier les balades santé à Graufthal, Lichtenberg 
et au Bastberg, qui ont rassemblé à elles trois près de soixante 
marcheurs enthousiastes. 
Le bien-être n’est pas en reste : des séances de sophrologie et de 
relaxation ont été proposées à La Petite Pierre cet automne. 
Et si vous entendez éclats de rire et bonne humeur du côté de La 
Petite Pierre ou Kirrwiller, ne soyez pas surpris : ce sont les 
participants des ateliers de rigologie et de yoga du rire. 
Les plus créatifs, quant à eux, ont pu s’exprimer lors des ateliers 
d’art-thérapie à Weinbourg de janvier à juin 2025, désormais 
proposés à Petersbach et Bosselshausen pour l’année 2025/2026. 
Parler, réfléchir, échanger… même sur les sujets sensibles 
Le service a également mis en place un programme autour de la fin 
de vie et du deuil, organisé à Wingen-sur-Moder dans le cadre du programme 2024/2025. 
Ce cycle, qui offre un espace de parole et de réflexion sur ces thématiques souvent délicates, a été reconduit 
pour 2025/2026. 
De belles nouveautés à venir ! 
Les prochains mois s’annoncent tout aussi riches, avec plusieurs nouvelles actions au programme : ateliers 
nutrition, sur le sommeil, nouvelles sessions de sophrologie et un atelier de sécurité routière à Petersbach. 
Le service prépare également une nouveauté : l’édition d’un Guide Seniors, à paraître début 2026, un outil 
pratique rassemblant toutes les informations utiles pour les aînés et leurs proches : retraite, maintien à 
domicile, aides, adaptation du logement, mobilité, accompagnement des aidants, loisirs et bien-vieillir… 
Des actions pour les aidants familiaux 
Les aidants familiaux, ces proches qui accompagnent au quotidien un parent âgé, malade ou en situation de 
handicap, ne sont pas oubliés : les groupes de parole “Babbelstub”, organisés chaque troisième vendredi du 
mois à Wingen-sur-Moder, leur offrent un espace d’écoute, d’échanges et de soutien, ouvert à tous, sans 
condition d’âge. 
Des actions de sensibilisation ou de bien-être sont également proposées ponctuellement. 
Ne manquez rien du programme !  
Un agenda seniors mensuel est également envoyé chaque mois aux mairies du territoire ou directement 
dans votre boite mail, en vous inscrivant à la base de données auprès de la coordinatrice seniors.  
Ce document regroupe tous les événements, ateliers et sorties proposés sur le territoire par le service, afin 
que chacun puisse organiser ses activités du mois selon ses envies. 
Pour découvrir le programme complet, une page dédiée « solidarité seniors » existe sur le site internet de 
la Communauté de Communes : www.hanau-lapetitepierre.alsace 
N’hésitez pas à contacter le Service Solidarité Seniors pour en savoir plus sur les activités près de chez vous ou 
pour vous inscrire aux prochains ateliers : 
Ludivine FRERING – Coordinatrice seniors 
03 69 17 50 08 - l.frering@hanau-lapetitepierre.alsace 
  

mailto:l.frering@hanau-lapetitepierre.alsace
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Un peu d’histoire locale 
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Les Brèves  

 

Grands Anniversaires 
 

103 ans pour Charles VOGEL le doyen de Schalkendorf 
Communément appelé le Schnider, Charles Vogel doyen du village  
a fêté ses 103 ans à l’EHPAD de Bouxwiller le 19 février 2025 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Naissance  
Charlotte TRITSCHLER 
née le 20 janvier 2025 
fille de David Boulatrous  
et Elsa Tritschler 
6, rue d’Ettendorf 

 

Mariage  
 

Jérôme SCHNEIDER Didier LAVERT Fredy SCHOLLER 
et Marylène BASTIAN et Sabrina OSSWALD et Nathalie CABRIMOL 
2, rue des Quatre-Vents 72a, impasse de l’Eglise 31a, rue Principale 
le 20 mai 2025 le 21 juin 2025 le 13 septembre 2025 
 
 

Décès  
 

Jeanne HAMMANN  
52, rue de l’Eglise  
née le 6 février 1933  
est décédée le 13 mai 2025  
 
Christiane KRIEGER  Robert MEHL  
67, rue Haute  70, rue de l’Eglise  
née le 30 septembre 1956 né le 25 mars 1938  
est décédée le 27 mai 2025 est décédé le 16 août 2025  

Liliane SCHMITT 
née le 20 novembre 1935 

a fêté ses 90 ans 

Noces de diamant 
Anny et Albert Muller 

se sont mariés le 
22 mai 1965 

Jean-Michel BRAUN 
né le 9 mars 1940 
a fêté ses 85 ans 

Jeannine MEHL 
née le 14 août 1945 

a fêté ses 80 ans 

Noces d’or 
Corinne et Richard SCHALBER 

se sont mariés  
le 30 août 1975 

Noces d’or 
Lily et Jacky MARXER 

se sont mariés 
le 18 juillet 1975 
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Calendrier des manifestations 2026  
 

- Apéritif du maire dimanche 4 janvier à la laiterie 
- Apéritif des pompiers  1/2 - 1/3 - 12/4 - 3/5 - 7/6 - 2/8 à la salle - 6/9 - 11/10 - 8/11 - 6/12 
- Rencontre des aînés tous les derniers vendredis du mois à la laiterie 
- Fête de Noël des aînés de la commune dimanche 11 janvier 
- Soirée Tartes flambées de la société de Tir samedi 28 mars 
- Soirée Tartes flambées des pompiers  samedi 30 mai 
- Kermesse du RPI  vendredi 19 juin 
- Fête nationale  lundi 13 juillet 
- Fête d’été des pompiers  samedi 1er août 
- Fête d’été société de Tir dimanche 9 août 
- Exposition fruitière de la Pommeraie week-end du 26-27 septembre 
- Marche société de Tir dimanche 4 octobre 

 

Ces manifestations seront annoncées au fur et à mesure par des tracts dans les boîtes aux lettres et 
sur la page Facebook de la commune. 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie 
 

Maire, Bernard Krieger 
1er adjointe, Huguette Schmitt 

2è adjoint, Dany Gangloff 

Permanence 
Jeudi 

17h30 à 18h30 

Secrétariat de Mairie, 
Christine Schmitt 

Lundi, Mardi, 
Vendredi 

  8h30 à 11h30 

Jeudi 16h30 à 18h30 

Coordonnées :  03 88 90 80 84 
mairie.schalkendorf@vialis.net 

La secrétaire de mairie vous reçoit également durant ses jours et heures de présence 

 
 

Après presque 22 ans au service de Schalkendorf, l’heure est venue pour moi de tourner une page et ouvrir 
une nouvelle étape dans ma vie. Je tiens à exprimer toute ma gratitude à l’ensemble des élus actuels, à ceux 
qui se sont succédé, mes collègues et tous les habitants pour leur confiance, leur collaboration et leur 
bienveillance. Ce fut un véritable plaisir de travailler à vos côtés et de contribuer, à ma manière, à la vie de 
votre commune. 
 
Merci à toutes et tous pour les nombreux moments partagés,  
pour ces beaux souvenirs et pour avoir fait de ces 22 années un parcours inoubliable. 
 
Je laisse la mairie entre de bonnes mains : la personne qui prendra le relais saura poursuivre le travail avec 

tout autant de cœur      

 
Bises à tous  
Christine 

 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 24 décembre 2025 au 4 janvier 2026 inclus 
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